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Nos Réf. : ES/CI 

 

Compte rendu de la séance du conseil municipal du  

jeudi 9 avril 2015 

 

 
Le conseil municipal s’est réuni en séance ordinaire, à la mairie de Kunheim, le 9 avril 2015, à 

20 heures 30, sous la présidence de Eric Scheer, maire, en présence de 18 membres. 

Absente : Hélène Sieber. 

 

 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 19 mars 2015 

 
 

Le procès-verbal de la séance du 19 mars 2015, est approuvé à l’unanimité des conseillers 

présents. 

 
2. Compte administratif et compte de gestion 2014 : approbation  

 
 

Le compte administratif 2014 a été examiné en détail par la commission des finances réunie le 

18 février 2015.  

 

Ce document est en tout point conforme au compte de gestion présenté par la Trésorerie de 

Muntzenheim et fait apparaître les résultats suivants :  

 

 

 
Le conseil municipal, sous la présidence de Danièle Gault 1ère adjointe, approuve le compte 
administratif 2014 ainsi que le compte de gestion correspondant et décide, après avoir couvert  
le déficit d’investissement du budget principal, d’affecter l’excédent de 774 712,61 € à la section 
de fonctionnement du budget principal. 

 

2014 Fonctionnement Investissement Restes à réaliser 

Dépenses - 1 572 418,50 € - 409 220,39 € -  745 579,00 €  

Recettes + 2 119 189,61 € +  753 340,23 € + 397 670,00 € 

Résultat de la section + 546 771,11 € + 344 119,84 € -   347 909,00 € 

Résultat de l’exercice +  890 890,95 € - 347 909,00 € 

 

Solde reporté N-1 + 516 039,74 € -  284 309,08 €  

Solde de la section +1 062 810,85 € +  59 810,76 € - 347 909,00 € 

Résultat de clôture +  1 122 621,61 € - 347 909,00 € 

 

Déficit d’investissement à couvrir 288 098,24 

Résultat à affecter + 774 712,61 €  

http://www.kunheim.fr/
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3. Projet de restructuration de la mairie et du CPI : autorisation de programme et 

crédits de paiement 

 

Conformément à l'article L.2311-3 du CGCT, les dotations budgétaires affectées aux dépenses 
d'investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et des crédits de 
paiement.  
 
Cette procédure permet à la commune de ne pas faire supporter à son budget l'intégralité d'une 
dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l'exercice. 

Sur ce fondement, le conseil municipal vote l’autorisation de programme du projet de 
restructuration de la mairie et du CPI ainsi que les crédits de paiement qui seront inscrits au 
budget 2015 et présentés dans un état annexe au budget permettant leur suivi. 

 

4. Vote des taux et du budget principal 2015 

 

Le conseil municipal maintient pour 2015 les taux des taxes ménages qui s’établissent comme 

suit : 

 

 taux locaux Taux moyens communaux constatés au 
niveau 

départemental national 

année 2010 2011/2015 2014 2014 

Taxes     

habitation  6,28 % 6,41 % 21,92 %     23,95 % 

foncier bâti  5,66 % 5,83 % 15,89 % 20,20 % 

foncier non bâti  22,03 % 22,47 % 65,02 % 48,53 % 
 

Le produit fiscal résultant pour ces 3 taxes s’élèvera sur les bases prévisionnelles estimées 

pour 2015  à  323 655 €. 

 

 

5. Livret 70ème anniversaire de la Libération : vente, distribution, tarif et régie 

 

 
Le conseil municipal fixe les modalités de commercialisation du livret album souvenirs du 70

ème
 

anniversaire de la Libération. 
 

 

6. Contrat groupe d’assurance statutaire : mandat donné au centre de gestion  

 

Le contrat groupe assurance statutaire souscrit auprès de la SHAM/SOFCAP arrivera à 

échéance le 31 décembre 2015.  

 

Le conseil municipal charge le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-

Rhin de lancer une procédure de marché public en vue, le cas échéant, de souscrire pour son 

compte des conventions d’assurance auprès d’une entreprise d’assurance agréée. 

 

 

7. Logement communal : affectation provisoire  

 

 

Le conseil municipal statue concernant la mise à disposition provisoire du logement communal 

sis au 1, rue Jules Verne. 
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8. Chasse – lot 1 : agrément d’un garde-chasse 

 

 

Le conseil municipal émet un avis favorable concernant l’agrément de Etienne Fuchs, 

mécanicien, domicilié à 68 320 Bischwihr en qualité de garde-chasse particulier du lot n° 1.  

 

 

9. Chasse – lot 2  : agrément d’un garde-chasse 

 

 

Le conseil municipal émet un avis favorable concernant l’agrément de Alfred Ritzenthaler, 

agriculteur retraité, domicilié à 68 320 Kunheim en qualité de garde-chasse particulier du lot    

n° 2.  

 

 

10. SDAGE : avis 

 

 

Le conseil municipal émet un avis favorable à l’actualisation du plan de gestion des risques 

d’inondation (PGRI) Rhin et Meuse et à celle du schéma directeur d’aménagement et de 

gestion des eaux. 

 

 

11. Déclarations d’urbanisme 

 

Joël Obrecht rend compte des dossiers d’urbanisme examinés lors de la réunion de la 

commission technique du 9 avril 2015 : 

 

les demandes de permis de construire de : 

 

o SCA Tissue France pour la construction d’un local technique en zone UE, surfaces 

de plancher de 73 203,90 m², pas de COS maximal, 

o DS Smith packaging France pour la construction d’un bâtiment pour chaufferie au 

gaz naturel en zone UE, surfaces de plancher de 212 m², pas de COS maximal. 

 

la demande de déclaration préalable de : 

 

o SARL EVA pour l’installation d’un système photovoltaïque au 7, rue du Nord. 
 

 

12. Compte rendu des commissions communales et des structures 

intercommunales 

 

Commissions communales 

 

20.03.15     S. Edel  Conseil d’école maternelle 

20.03.15     J.K.Ritzenthaler Maisons fleuries 

21.03.15     M. Walter   Réunion du CMJE 

09.04.15     J.K.Ritzenthaler Commission fleurissement 

09.04.15     J. Obrecht  Commission technique et urbanisme 

 

Structures intercommunales 

 

23.03.15     E. Scheer  Commission finances de la CCPB 

30.03.15     E. Scheer  Conseil communautaire de la CCPB 

31.03.15     E. Scheer  Réunion du SIAEP 
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13. Délégations du conseil au maire : décisions prises par délégation   

 

Dans le cadre de la délégation du conseil (article L 2122-22 du CGCT) le maire informe les 

conseillers :  

  

 Liste des marchés passés depuis le 19 mars 2015 : 

 

N° Objet Titulaire Montant € HT 
Montant € 

TTC 

1 
SDF – installation d’un comptoir 
EM – 3 portes coupe-feu + étagère 
 

Menuiserie 
Spindler 

1 558,00 
2 984,00 
4 542,00 

1 869,60 
3 580,80 
5 450,40 

2 Achat de panneaux de signalisation Est Signalisation 1 101,58 1 321,90 

3 
TCK – réparation pompe + système 
pompage 

Blasy SA 1 650,00 1 980,00 

4 
Entretien divers haies + espaces 
verts 

Plus de Vert 3 970,00 4 764,00 

5 
Fleurissement – achat plantations 
2015 

Kaiffer Horticulture 1 750,62 1 925,68 

6 
SDF – remise en peinture local 
quilles 

A.Schoenbeck 1 014,00 1 216,80 

7 
SDF – travaux électrification sous-sol 
pour mairie provisoire 

Buecher Marcel 14 771,68 17 726,02 

8 
SDF – aménagement sous-sol pour 
mairie provisoire 

Portis 4 506,00 5 407,20 

9 
SDF – mise en peinture locaux sous-
sol 

A.Schoenbeck 3 234,50 3 881,40 

10 Déménagement de la mairie 
Rhénus Logistics 

Alsace 
7 130,00 8 556,00 

11 Atelier – produits d’entretien Le Réseau Cocci 1 381,00 1 657,20 

 
 

Le maire informe par ailleurs les conseillers que le tableau des marchés de l’année 2014 présenté lors 

de la séance du 26 février 2015 était erroné concernant le lot 1 : MOE (maîtrise d’œuvre) du projet de 

restructuration de la mairie en ce qu’il intégrait deux fois la part des co-traitants – le tableau rectifié est 

le suivant : 

 

Marchés de services égal ou supérieur à 15 000,00 et inférieur à 90 000,00 € HT 

Objet Date du marché 
Durée du marché Attributaires /  

Code Postal 
Montant € HT 

Néant 

montant égal ou supérieur à 90 000,00 et inférieur à 200 000,00 € HT 

Restructuration Mairie – MOE 15/09/2014 1 an SD MULLER 188 817,50 
 

supérieur ou égal à 200 000,00 € HT 

Néant 

 

 

 
Nombre de 

marchés 
Montant global par 

tranche € HT TRAVAUX  HT 

de 15 000  à 89 999 € 1 19 561,69 

de 90 000 à 199 999 € 1 188 817,50 

TOTAL GENERAL 2 208 379,19 
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14. Divers 

 

a) Calendrier : 

 

o Cérémonie du 8 mai 2015 : à 9 h 30 à Durrenentzen – 11 h à Kunheim 

o Prochaine séance du conseil municipal : jeudi 21 mai 2015 à 20 H 30 

 

 

b) Randonnée touristique motorisée « balade Alsace Trois Epis » : le 13 juin 2015 

 

 
 

 
 

 
 

Fait à Kunheim, le mercredi 15 avril 2015, 

le maire,  

 

 

 

Eric Scheer. 


